
La Commission Régionale des Arbitres Marqueurs
Chronométreurs s’est réunie le vendredi 8 avril 2005 à 20 h à Sainte-
Savine.

Présents : S. BRODU, J.F. FAVAUDON, P. GIOVANNELLI, D. KELLER
et N. ROULET.

Excusés :  J. AUMERSIER,  P. GENY et M. MENU.

S. BRODU remercie les personnes présentes et distribue
l'ordre du jour.

S. BRODU informe que les membres de la C.R.A.M.C. sont
invités à la cérémonie du mariage de Laëtitia SAURET et Yvan
FAVAUDON le 2 juillet prochain, ainsi qu'au vin d'honneur qui suivra.

Infos C.F.A.M.C.

S. BRODU présente le nouvel organigramme des stages
nationaux. D'autre part, il est rappelé que les candidats au Haut-
Niveau doivent impérativement suivre la formation de l'entraîneur
région et s'impliquer dans la formation. Dès réception, S. BRODU a
transmis ses informations à J. PIOT et M. DIFALLAH, tous deux
concernés par la filière nationale.

J. PIOT a participé au stage national 2
ème

 niveau du 25 au
28 mars 2005 à Chartres. Malheureusement, il n'a pas été retenu
pour poursuivre la formation nationale.

M. DIFALLAH participera au stage national 1
er
 niveau du 5

au 8 mai prochains. La C.R.A.M.C. note une réelle envie de progresser
chez M. DIFALLAH et souligne l'aide que lui apporte K. BELHAMEL
en allant le filmant dès que ses disponibilités le lui permettent. La
C.R.A.M.C. étudie avec lui les différents matchs. De plus, Yannick
SUPIOT, contacté par S. BRODU, a apporté de précieux conseils à
M. DIFALLAH suite à son premier match en Espoirs. S. BRODU
rappellera Y. SUPIOT pour le remercier et discuter de la rencontre.
Enfin, suite à une demande de M. DIFALLAH et sur une proposition
de S. GIRARD, la C.R.A.M.C. va programmer une rencontre entre
les cadres techniques de la Ligue et les arbitres susceptibles d'intégrer
les filières nationales pour approfondir leurs connaissances techniques.

Pour les O.T.M., F.X. FAVAUDON et D. MELLINA participeront
au stage national 3

ème
 niveau qui se déroule également du 5 au 8

mai 2005 au Temple-sur-Lot, tandis que A.S. KAPYRKA sera conviée
au 2

ème
 niveau aux mêmes dates à Chartres.

J. DENEUX, nouveau Président de la C.F.A.M.C., a rappelé
aux différentes C.R.A.M.C. que les O.T.M. devaient porter la tenue
fédérale. S. BRODU souligne que les O.T.M. de Champagne Ardenne
évoluant sur les Championnats Nationaux en sont tous équipés.

Suite à un incident sur une rencontre où S. BRODU officiait
avec X. OBERNESSER, elle regrette que la Commission Fédérale de
Discipline ne demande pas à entendre les officiels au même titre
que la personne incriminée. Sur proposition de J.F. FAVAUDON, elle
prendra contact avec Jacky RAVIER, Président de cette commission.

Infos Zone Est

S. BRODU informe que M. VALLION a remplacé
L. DEVILLERS lors du Tournoi Inter-Comités des 92 qui s'est déroulé
du 18 au 20 février derniers. E. MOUZAY était le second représentant
champardennais.

A. GAABOUR et K. BELHAMEL sont les deux arbitres
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champenois, qui officieront sur le Tournoi Inter Ligues Qualificatif
des 90 qui se déroulera du 9 au 11 avril 2005 à Troyes. G. COLLIN
et M. DIFALLAH officieront également une journée en remplacement
d'un collègue indisponible. J.F. FAVAUDON, indisponible pour raisons
personnelles, a demandé à S. BRODU de le remplacer pour
l'encadrement des arbitres sur ce tournoi, encadrement assuré
également par P. GIOVANNELLI. Il leur transmet les désignations de
la première journée.

P. BECHT a été retenu pour participer au stage Passerelle
qui s'est tenu les 2 et 3 avril derniers à Bellegarde. Classé dans le
groupe A à l'issue de ce stage, il ne saura que mi-juin s'il est intégré
au groupe d'arbitres NM I.

Suite à deux forfaits, le plateau de Coupe de France qui
devait se dérouler les 9 et 10 avril 2005 à Charleville-Mézières est
remplacé par un match. S. BRODU précise que plusieurs plateaux
ont dû être remaniés suite aux nombreux forfaits.

J.F. FAVAUDON a assisté à une réunion de la Zone Est le
jeudi 31 mars 2005 à Nancy. Il nous communique différentes
informations. Le Conseil de Zone se tiendra le 4 juin prochain à
Saint-Dié. Le stage de pré-saison se déroulera à Troyes et sera
gratuit pour les évaluateurs. Le stage 1

er
 niveau se déroulera sur le

T.I.L. de Dombasle du 17 au 19 juin prochains.
Le programme des T.I.L. pour la saison prochaine est le suivant :

- T.I.L. de détection : du 26 au 28 octobre 2005 en Franche-
Comté,

- T.I.C. : du 23 au 24 février 2006 en Champagne-Ardenne,
- T.I.L. des 91 : du 27 au 29 avril 2006 en Lorraine,
- T.I.L. des 93 : du 6 au 8 mai 2006 en Franche-Comté,
- T.I.L. des 92 : du 16 au 18 juin 2006 en Alsace.

Le projet de réaliser un tournoi regroupant tous les Comités
de la Zone Est est évoqué. D. OURY prend le dossier en charge
pour une éventuelle organisation en Champagne-Ardenne.

Infos C.R.A.M.C.

S. BRODU informe du bilan des chartes du Championnat
de Promotion Régionale Masculine, réalisé le 6 février et validé par le
Bureau du 17 février 2005. Seules les équipes de C.O. Fumay et de
E. Chapelaine ne sont pas en règle avec le statut.

Elle présente le bilan des autres championnats qui sera
proposé pour validation lors du Comité Directeur du 20 avril 2005.
Dans les Championnats Nationaux, aucune infraction n'est à signaler.
En Excellence Masculine Régionale, les clubs de l'E.B.Châlons-en-
Champagne et de l'E.B. Vouziers ont un nombre de points insuffisants,
l'un de leurs stagiaires n'étant pas reconnu arbitre au 31 mars. Dans
le Championnat d'Honneur Masculine Régionale, il en est de même
de l'E.G. Muizon, tandis que U.S. Sézanne n'a jamais envoyé son
formulaire. Enfin, en Excellence Féminine, S.J.S. Reims, U.C.C.B et
U.S. Nouzonnaise ne sont pas en règle pour diverses raisons. Ces
résultats ne seront adressés aux clubs qu'après la validation par le
Bureau. Côté statistique, il est à noter le très faible pourcentage de
J. RADET, tous championnats confondus et le nombre important
de retours de L. DEVILLERS en Championnat de France.

S. BRODU informe que la prochaine réunion entre la
C.R.A.M.C. et les C.D.A.M.C. se tiendra le jeudi 14 avril 2005. A
l'issue de cette réunion, l'organisation administrative de la formation
devrait être uniformisée sur l'ensemble du territoire champardennais.
S. BRODU s'inquiète, au vu de l'expérience de la Commission Sportive,
quant à la mise en place effective de ces différentes mesures.
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J.F. FAVAUDON a évalué, au poste de marqueur et
d'opérateur des 24", les quatre O.T.M. qui avaient réussi la partie
théorique lors du dernier stage. Il en ressort que F. BERLOT et
C. ORCIN pourront être désignés dès le début de la saison sur les
championnats régionaux, tandis que C. TANSAOUT et L. TREHEU
devront obligatoirement participer aux stages la saison prochaine.

Le troisième stage de formation, organisé à Haybes-sur-
Meuse avec le concours de F. SAPONE, s'est déroulé dans
d'excellentes conditions. S. BRODU a adressé ses remerciements
au Maire de Haybes pour la mise à disposition des installations
sportives, ainsi qu'à M. GONCALVES pour sa disponibilité et la qualité
de son intervention technique. A l'issue du stage, S. BAR et
H. DANINTHE proposés par leur C.D.A.M.C. en vue d'intégrer la
liste régionale la saison prochaine, seront désignés, d'ici la fin de la
saison, sur des rencontres régionales de jeunes avec un collègue
confirmé. Sur demande de la C.D.A.M.C, S. ZAGHRIOUI initialement
proposé pour ce stage, a été retiré car il n'a pas participé au 3

ème

stage de formation départementale. L'ensemble des stagiaires a
réussi le contrôle de connaissance. F. DEVILLERS, D. IGHZERNALI,
S. PATRON, J. RADET, excusés à ce stage, seront convoqués à
une seconde session. S. BRODU informe que B. LAVERGNE a félicité
la C.R.A.M.C. sur la très bonne tenue financière de ce stage. A ce
sujet, S. BRODU a rappelé que les salles de cours et le gymnase
ont été mis à disposition gratuitement.

Lors de la rencontre Cadets opposant l'E. Recy Saint-Martin
à B.S. Troyen, une réclamation a été posée par le club du
B.S. Troyen. Celle-ci n'a pas été traitée pour vice de forme quant
au montant des chèques adressés.

Des rapports, pour incidents après rencontre, ont été
établis par J. PIOT et M. DIFALLAH suite à la rencontre Cadets
opposant l'E. Recy Saint-Martin à B.S. Troyen.

Trois spectateurs de la rencontre Benjamins opposant les
clubs de Nouzonville et de l'A.S.P.T.T. Charleville, ont adressé un
courrier de mécontentement sur l'arbitrage.

La C.R.A.M.C. a été destinataire des courriers qui ont fait
suite à des incidents lors d'un plateau Poussins, où un spectateur
et un arbitre en seraient venus aux mains !

Suite à des propos tenus par M. et Mme COLSON lors
d'une réunion de la Commission Sportive Régionale quant au
comportement des O.T.M. lors d'une rencontre de NM 3 au
B.S. Troyen, F. KELLER a adressé un courrier.

F. DEVILLERS et C. BAUDESSON ont expliqué les raisons
qui les ont amenés à refuser la participation d'une joueuse lors
d'une rencontre de Cadettes France; celle-ci n'ayant pas de licence
ni de pièce d'identité.

S. BRODU n'a toujours pas répondu au courrier de Villers-
Semeuse qui dénonce la non-désignation d'arbitres et suggère de
multiplier les évaluations. Or, ce club présent lors de l'intervention
de S. BRODU dans les Ardennes, a eu connaissance du manque
d'officiels et du manque de moyens humains et financiers pour les
évaluations.

Le club de S.J.S Reims a adressé un courrier relatif à la
désignation de deux arbitres aubois sur la rencontre l'opposant au
B.S. Troyen en Excellence Féminine. Évoqué lors du dernier Comité
Directeur, S. BRODU a précisé que la C.R.A.M.C. ne prenait pas en
considération dans les désignations l'appartenance à tel Comité,
mais uniquement le niveau de pratique des arbitres en faisant

attention aux indemnités. De plus, elle rappelle que les arbitres
aubois sont fortement représentés sur la liste régionale. Par contre,
L. ACHDDOU dont l'amie est licenciée au B.S. Troyen a été remplacé
conformément au règlement.

J. LAURENT avait donné son accord pour que K. BELHAMEL,
G. COLLIN et M. DIFALLAH participent, en tant qu'arbitre, à un
tournoi international Cadettes à Violaine (59). Ce tournoi s'est très
bien déroulé. Les arbitres en ont profité pour travailler en se filmant
mutuellement. Le match de la finale a été remis à S. BRODU, qui le
visionnera avec les arbitres concernés.

Les clubs de l'A.J. Bétheny et de Reims U.C. ont envoyé
une demande d'arbitres pour leur tournoi respectif. L'information a
été transmise aux arbitres. Une autre demande émanant de Reims
C.B. vient d'arriver et sera transmise aux arbitres.

S. BRODU a informé les arbitres de deux interventions
techniques animées par les C.T.S. de la Ligue. La première, sous la
direction d'Irène OTTENHOFF, s'est tenue à Sainte-Savine le 7 avril
2005 sur le thème "Les écrans". Plusieurs arbitres (K. BELHAMEL,
F. BEZANGER, S. BRODU, M. DIFALLAH, D. KELLER, D. LEVASSEUR,
E. ROULET, N. ROULET) ont assisté à cette intervention. La
prochaine, en présence d'Olivier D'HALLUIN, se déroulera à Bétheny
le 18 mai prochain sur le thème "Les rotations défensives".

Sur une initiative du Reims U.C. et de F. OSTRE, un All Star
Game de l'Excellence Régionale Masculine se déroulera le 5 mai
prochain dans le cadre des "60 heures du R.U.C.". Les officiels ont
été invités à voter pour leurs pairs et pour les joueurs. Côté officiel,
F.X. FAVAUDON, P. PROLA, E. LANCELEUX et F. KELLER arrivent en
tête des votes pour les O.T.M.; pour les arbitres, ce sont M. DIFALLAH
et K. BELHAMEL. Pour les désignations définitives, S. BRODU attend
les résultats des votes des joueurs et entraîneurs. Néanmoins,
M. DIFALLAH et F.X. FAVAUDON, en stage national à cette date, ne
pourront officier sur cette rencontre.

Le club du Reims C.B. a renouvelé sa demande d'une
désignation de marqueur pour les rencontres de Cadets France au
cours de la seconde phase. S. BRODU a transmis le courrier à
J. AUMERSIER.

S. BRODU a informé les arbitres de la liste régionale sur le
fait que les désignations des phases play-off ne seront pas sur
Internet. Pour ces rencontres, des convocations papier seront donc
adressées.

Infos Ligue

S. BRODU est destinataire de l'ensemble des suspensions
de joueurs et / ou d'entraîneurs suite aux fautes techniques.

Infos C.D.A.M.C.

La C.D.A.M.C. 10 a transmis le P.V. de sa réunion du 24
janvier 2005.

Questions diverses

La date de la plénière de la C.R.A.M.C. est fixée au vendredi
10 juin prochain, le lieu restant à définir.

L'ordre du jour étant épuisé, S. BRODU remercie les
personnes présentes et clôture la réunion à 22 h 30.

La Présidente de la C.R.A.M.C.
Sophie BRODU


